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Bulletin politique.

NUAGES A L HORIZON.

Sous ce litre, nous lisons dans Paris-Jour-

nal :

La lettre de M. de la Rochelle est en train
de faire son tour de France, et elle produit
partout sur son chemin une émotion qui
n'est que trop explicable. Elle semble, en
effet, refuser au pays le droit au repos, à
l'ombre des sept ans de pouvoir que M. de
la Rochelle et ses amis ont votés au maré-
chal de Mac-Manon.

M. de la Rochelle est monarchiste quand
même ; ah certes ! ce n'est pas nous qui le
lui reprocherons; si nous reprochons quel-
que chose aux monarchistes, c'est de n'avoir
pas fait la monarchie, comme ce que nous
reprochons surtout à la monarchie, c'est son
absence. Voilà comment nous sommes anti-
monarchistes.

Mais faute de monarchie, il y a la France,
comme disait le général duc d'Aumale dans
une parole qui a survécu aux tristes au-
diences de Trianon. La France s'inquiète, et
nous sommes inquiets de la France en la
voyant tiraillée par lant de regrets et d'espé-
rances. Les regrets ne sonl que trop motivés.
Les espérances sont-elles justifiées? Ah ! plût
au ciel !

M. de la Rochelle se plaint que la France
soit placée sous le régime du centre droit,
sans savoir où ce régime la conduit. Il croit
et déclare qu'avant la discussion des lois
constitutionnelles, « l'Assemblée sera mise
en demeure de choisir entre la république et
la monarchie. »

Nous croyions, au contraire, qu'après
l'échec des tentatives monarchiques, aussi
bien qu'après les désastres dont toute tenta-
tive franchement républicaine est insépara-
ble, il n'était plus question, en ce moment,
que d'organiser une halte de sept ans, insti-
tuée par le vote du . 9 novembre, ayant force
de loi, el qui ne pouvait prendre fin que par
la démission, la mort, ou la mise en accusa-
tion du maréchal de Mac-Manon.

M. delà Rochelle, qui appartient au parti
de la loyauté par excellence, nous parait,
dans sa lettre , proposer une bien dange-
reuse équivoque et remettre en question
tout ce que nous supposions tranché.

Si le Président de la République avait
abdiqué, lui qui entre à peine dans sa sep-
tennalilé, parlerait-on autrement que ne le
font ceux qui proclament aujourd'hui l'ur-
gence de mettre aux voix la république ou
la monarchie ?

J'ai lu, je ne sais plus où, qu'à Marseille,
si je ne me trompe, l'appel au peuple était
poursuivi même sous la lorme inoffensive
d'un titre de valse.

Alors, comment des conservateurs roya-
listes, avec qui nous pouvons être d'accord
sur le fond de la doctrine, tout en combat-
tant l'opportunité de la proclamation trop
prompte ou trop tardive de celte doctrine,
pourraient-ils se poser en insurrection mo-
rale contre le pouvoir du maréchal de Mac-
Mahon, qu'ils ont volé et qu'ils semblent, le
lendemain du vote, ne pas reconnaître?

D'autre part, s'il faut en croire certains
cancans publiés par les collecteurs de bruits
politiques qui alimentent les correspondan-

ces parisiennes de Y Indépendance belge , le
centre droit lui-même, accusé par M. de la
Rochelle de régner et gouverner, ne serait
cependant pas content ; il a tout, et il vise-
rait autre chose.

On parle d'un « acheminement vers une
solution orléaniste, soit que M. le duc d'Au-
male gardât la place pour M. le comte de
Paris, jusqu'à ce que ce dernier se soit af-
franchi des engagements qu'il a pris envers
le chef de la maison de Bourbon, soit que
le duc d'Aumale, arrivé à ce premier éche-
lon vers la présidence de la République, tra-
vaillât pour lui-même... »

Nous copions. Bien entendu , nous ne
prenons la responsabilité, ni pour le fond,
ni pour la forme de toutes ces rumeurs
franco-belges.

Les mêmes nouvellistes parlent d'une
sorte de « conspiration permanente dont M.
d'Audiffret-Pasquier est l'âme et dont le bul
sérail de renverser M. Magne qui, proba-
blement, entraînerait dans sa chute MM.
Deseilligny, de Fourtou, et le général du
Barail.

« Voici quel serait le résultat final de la
combinaison, si elle pouvait réussir : le mi-
nistère de la guerre serait scindé en deux
parts ; le côté civil , pour ainsi dire , serait
dévolu à M. d'Audiffret-Pasquier^ et un
grand majorât général de l'armée serait créé
pour le duc d'Aumale. »

Ici , plus que jamais , nous protestons
contre ce que nous venons de reproduire.

Ce sonl de pures inventions de nouvellis-
tes, nous en sommes convaincus.

Cependant , comment veut-on qu'entre
toutes ces rumeurs , au milieu de toutes ces
fumées , le pays voie bien clair et aille droit
devant lui? Comment aurait-on la sécurité ,
la confiance , sans lesquelles il n'y a pas
d'affaires? Comment la propérité et le tra-
vail fleuriraient - ils ? Nous ne voulons
qu'indiquer aujourd'hui tous ces périls —
que nous croyons imaginaires — mais dont
le seul écho trouble profondément la nation
déjà si nerveuse 1

En ces jours de fin d'année , l'heure est
moins aux dissertations politiques qu'aux
constatations douloureuses. On fait sa caisse
et l'on doit faire son examen de conscience.
Le gouvernement, par beaucoup d'énergie
el de droiture , de certitude et de rectitude
dans ses mouvements , peut seul couper
court à ces troubles moraux.

Les démentis et les protestations en paro-
les valent peu. Les actes seuls dissiperaient
ces nuages , sur lesquels nous reviendrons ,
que nous nous bornons à indiquer , mais
qui obscurcissent déjà , — il ne servirait à
rien de se le dissimuler , — l'horizon de
tranquillité entrevu le lendemain du vote de
la prorogation. H. DE PÊNE.

Chronique générale.

On ne s'entretient que des discussions fi-
nancières, des impôts nouveaux et de l'em-
prunt qu'on entrevoit déjà dans un avenir
peu éloigné.

Ce sujet n'est pas très-gai, mais comme il
a malheureusement un caractère incontesta-
ble d'opportunité, il vaut mieux le discuter
sérieusement que se laisser bercer par des
illusions.

M. Magne a eu le courage de dire la vérité
sur les finances du pays ; celte franchise, si
cruelle qu'elle soit, est de beaucoup préféra-
ble à toutes les déceptions que nous prépa-

reraient les financiers par trop optimistes
qui voulaient renverser de fond en comble
son projet de budget.

Oui, la situation de nos finances est très-
grave ; oui, il va falloir de nouveaux impôts,
les contribuables auront à supporter des
charges bien plus lourdes encore que celles
qu'ils subissent déjà ; oui, il faut dès à pré-
sent entrevoir la nécessité d'un appel au cré-
dit pour une somme considérable, soit dans
six mois, soit un peu plus tard.

Malgré cela, M. le ministre des finances a
parfaitement fait en s'opposant à la diminu-
tion du chiffre de l'amortissement de notre
dette envers la Banque.

Une grande nation comme la France ,
malgé ses désastres , malgré ses embarras
financiers actuels, conserve un crédit de
première ordre, tant qu'elle remplit ses en-
gagements avec la plus stricte régularité. La
loyauté esl le meilleur des systèmes en finan-
ce aussi bien qu'en politique.

Le pays , qui a fait preuve de tant de pa-
triotisme depuis nos malheurs, saura bien
supporter les nouveaux sacrifices qu'on lui
demande et qui ne doivent être que provi-
soires.

On lit dans la Patrie :

Sous très-peu de jours, on distribuera le
rapport de la commission d'enquête du 4
septembre sur l'organisation du fameux
camp de Conlie. On se souvient que cette
question a soulevé un débat assez vif entre
MM. de Kératry el Gambetla. Or, il paraît
que l'enquête donnerait raison à M. de Ké-
ratry et que M. Gambelta, en se refusant ca-
tégoriquement d'armer les Bretons, dont il
se défiait à cause de leurs opinions anti-ré-
publicaines , serait lout-à-fait responsable
des désastres du Mans.

On nous assure que la liste complète dos
maires qui devront être révoqués dans les
chefs-lieux de département, d'arrondisse-
ment et de canton, ainsi que celle de leurs
successeurs, esl déjà préparée au ministère
de l'intérieur, et qu'elle sera publiée en un
seul décret, immédiatement après le vole et
la promulgation de la nouvelle loi.

Un travail analogue s'exécute en ce mo-
ment dans toutes les préfectures , pour les
maires dont la nomination doit être réservée
aux préfets, et sera partout achevé avant le
1 ER janvier.

On compte que l'épuration des municipa-
lités sera terminée, dans toute la France, du
1 5 au 20 janvier. (Patrie.)

Dans une réunion qu'elle a tenue dans
un des bureaux de l'Assemblée, l'Union ré-
publicaine a reçu de M. Créraieux commu-
nication d'un projet de loi qu'il se propose
de déposer très-prochainement, et qui aurait
pour but de modifier en un certain nombre
de points le code d'instruction criminelle.
Dans ce projet, M. Crémieux ne conserve la
peine de mort que pour le crime de haute
trahison contre la sûreté de l'Etat. Il propose
en outre de supprimer l'interrogatoire des
accusés, le résumé et le pouvoir discrétion-
naire du président des assises.

* *

Les réceptions du \" janvier à l'hôtel de
la présidence commenceront à midi. Le
corps diplomatique sera reçu à une heure et
demie. Comme les années précédentes, il

n'y aura pas de discours. Onjpense que le

réceptions seront terminées à trois heures.
Le ministre de l'intérieur recevra demain,

veille du jour de l'an, à Paris, place Beau-
vau, le personnel de son ministère ainsi que
la préfecture de la Seine, la préfecture de
police, la municipalité de Paris, le corps
d'officiers des pompiers de Paris, etc.

Les autres ministres recevront également
à Paris, ce jour-là, le personnel de leur mi-
nistère.

Le 4f janvier, le vice-président du con-
seil et les ministres assisteront, selon l'u-
sage, aux réceptions que fera M. le Prési-
dent de la République.

Le maréchal Bazaine est arrivé à Antibes
samedi, à dix heures cinquante-sept minu-
tes du soir. Il a été embarqué vers minuit
pour l'île Sainte-Marguerite, où il a dû arri-
ver à minuit et demi.

La Gazette d'Auvergne nous apprend que,
dans le Puy-de-Dôme, les radicaux dressent
les tables de proscription en vue de la future
Commune.

A Aubière, localité voisine de Clermont-
Ferrand, on a déjà procédé à cette intéres-
sante besogne. Quatre cent quatre-vingts
noms, dont quatre-vingts légitimistes et qua-
tre cents bonapartistes se trouvent désignés
par avance. Les quatre-vingts légitimistes
sont purement et simplement destinés à la
guillotine ; quant aux quatre cents bonapar-
tistes, c'est la déportation à Nouka-Hiva qui
les attend.

Eh bien, mais ! cela promet.

On lit dans le Danube, journal français
publié à Vienne (Autriche) :

« Des nouvelles qui nous arrrivent de
Frohsdorff parlent de prépararifs de départ
lout-à-fait extraordinaires. A en croire ces
nouvelles, le comte de Chambord quitterait
sous peu le château qu'il occupe depuis une
si longue série d'années pour aller définiti-
vement élire domicile en France. »

Nous remarquons que les journaux légi-
timistes ne disent rien de celle nouvelle ; le
Siècle seul l'a reproduite.

*

On lit dans l'Ordre :

On se souvient peut-être d'un certain M.
Robin, ancien capitaine d'infanterie de ma-
rine, que le choix omnipotent de M. Gam-
belta fil d'emblée général de division, et qui
fut si funeste à l'armée du Nord où il avait
un commandement.

Voici, à son sujet, une lettre adressée par
M. le ministre de la marine à M. le comte
de Ségur, et que nous trouvons au nombre
des pièces justificatives annexées au rap-
port sur les marchés de la guerre :

« Ministère de la marine et des colonies. —

Direction du personnel. — Paris, 16 mai
1873. — Monsieur el cher collègue, vous
m'avez tait l'honneur de me demander des
renseignements sur M. Robin (Analole-
Charles-Henrij, ex-capitaine d'infanterie de
marine, qui a exercé un commandement
comme général, à titre auxiliaire, dans l'ar-
mée du Nord.

» M. Robin, pendant le temps qu'il a
servi dans l'infanterie de marine, a élé si-
gnalé comme faisant desd«tles en s'étant corn-



promis dans des affaires d'argent envers des
tiers. Il était capitaine du 4 e régiment lors-
que, le 27 mai .809, il fut porté absent illé-
galement de son corps. Il eût dù être tra-
duit devant un conseil de guerre. Mais mon
honorable prédécesseur, feu M. l'amiral Ri-
gaultde Genouilly, mû par un sentiment
d'indulgence, crut devoir se borner à accep-
ter sa démission. Je dois ajouter qu'en quit-
tant le corps, M. Robin a emporté les fonds
de sa compagnie, 500 francs environ, et
qu'ils ont dû être remboursés à l'Etat par
son colonel.

» Recevez, etc.
» Le vice-amiral, minisire de la marine

et des colonies,

» POTHUÀU. »

H est légitime d'espérer qu'à la première
invasion de MM. Gambetla, Spuller et com-
pagnie, M. le général de division Robin
sera nommé maréchal de France.

. • 1 . _JB "* .
* *

HENUi KOCUEFOUT.

Le bruit de la mort de M. Henri Roche-
fort a couru ces jours-ci, puis a été démenti.
Le Rappel publie à ce propos les dernières
nouvelles reçues par lui directement de l'an-
cien rédacteur de la Lanterne :

« Sainte-Catherine (Brésil), au mouillage,
29 septembre 1873.

» J'ai été, jusqu'à ce jour, effroyablement
malade du mal de mer. Sur quarante-sept
jours de navigation , de Pile d'Aix à Sainte-
Catherine , je suis resté en tout trois jour-
nées sans vomir. Le médecin du bord , qui
est la bonté et la sollicitude incarnées, en
était stupéfait. Tout le monde à bord a été un
moment très-inquiet. Je ne pouvais rien
boire ni manger sans le rendre avec des dou-
leurs affreuses.

» Depuis que nous sommes au mouillage,
mon estomac s'est un peu garni et sensible-
ment reposé. Néanmoins l'avenir est mena-
çant, car nous n'avons eu, parait-il, que des
mers superbes, et le plus dur du voyage
nous reste à faire.

» Je suis , du reste , traité , en dehors de
la discipline qui est assez stricte , avec
égards. Tout ce qui peut m'èlre agréable
m'est aussitôt offert ou accordé. Le comman-
dant me prête ses livres, ses caries el tout ce
qui peut contribuer à me distraire... Je cou-
che , non dans un hamac , mais dans un lit
suspendu qui m'évite , en grande partie , le
roulis pour la nuit.

» La cage où je suis ^car je suis dans une
cage; est construite pour vingt-cinq dépor-
tés. .Messager esl avec moi , ainsi que Place
et Passedouet, puis deux braves garçons. Si
la mer ne me retournait pas comme un
vieux gant, je serais donc matériellement le
plus satisfait des navigateurs. Mes vivres or-
dinaires sont ceux de l'hôpital. 11 y a à bord
des petits enfants de passagers , et deux au-

tres appartenant à un déporté , qui les em-
mène avec sa femme, condamnée comme lui
à la déportation.

» C'est un plaisir pour moi de voir courir
tout ce petit monde »

Le gouvernement a reçu l'avis de l'arrivée
delà Virginie à Nouméa. M. Henri Roche-
tort était bien portant , quoiqu'un peu fati-
gué de son voyage.

Nouvelles extérieures.

UN SCANDALE EN ITALIE.

VAlmanach de Gotha pour l'année 1874
enregistre au chapitre des souverains le ma-
riage morganatique de Victor-Emmanuel,
roi d'Italie, avec Rosina (sic) comtesse de
Mirafiore.

Les journaux italiens, YOpinionc, la Xa-

zione protestent avec indignation. X'Opi-

nione, qui passe pour être soudoyée par la
Prusse, ne saurait comprendre qu'on fasse
figurer une reine de la main gauche sur la
même liste que les princesses des maisons
souveraines d'Allemagne , car , bien que
n'ayant pas de caractère officiel, YAlmanach

de Gotha est cependant considéré comme
le répertoire autorisé des familles princières
d : l'Europe.

Le mariage morganatique du roi galant

homme esl un fait accompli depuis long-
temps. Le comte de Cavour s'y était opposé
constamment : il a été célébré sous le mi-
nistère de M. Ratazzi, en présence de deux
aides-de-camp du roi.

Toujours est-il que celle affaire fait un
bruit du diable en Italie el en Allemagne.
Les journaux de ces deux pays s'en mon-
trent fort scandalisés, el discutent grave-
ment la question de savoir si la publication
quasi-officielle du mariage secret n'équivaut
pas à la proclamation de Rosina comme reine
d'Italie.

— M—OMBaMaii—

Assemblée natfioeiale*

Séance du 27 décembre 1873.

Séance de menus et de gros chiffres, pour
tout dire enfin, séance de budget des recettes
voté à grande vitesse.

Les auteurs d'amendements ayant de la
portée les ont sagement ajournés.

M. le baron de Soubeyran a suivi cet
exemple. 11 devait discuter à fond les sub-
ventions aux compagnies Jes chemins de
fer. Il s'est borné à de brèves et judicieuses
observations à l'adresse du ministre des fi-
nances.

L'Assemblée n'écoutait qu'impatiemment
les orateurs qui entraient dans de Irop lon-
gues explications sur les bouilleurs de cn\,
les marchands d'allumettes et autres choses
semblables.

Le mal n'est pas grand. Le budget des
receltes, en discussion samedi, est le budget
déjà consacré par le temps et la tradition.
Il a été réglé d'un commun accord entre
le gouvernement et la commission. Il no
peut donc pas soulever de difficultés sé-
rieuses.

Du reste, ce n'est plus mardi soir, c'est
lundi soir que ce budget doit être livré en
même temps à l'impression et à la publi-
cité.

Les discussions vives et sérieuses renaî-
tront à propos des nouveaux impôts. Jus-
que-là , l'Assemblée remplit une formalité
plutôt qu'elle ne débat des questions.

Séance du 29 décembre.

M. Ancel dépose un projet de loi portant
reconnaissance d'un crédit de 4 millions
pour les dépenses exceptionnelles non clas-
sées des frais de guerre.

L'Assemblée passe à la discussion du bud-
get général de 1874.

M. Chesnelong propose à l'Assemblée de
faire de l'amenderaenl adopté en première
lecture de M. Ganivet un article spécial au
budget. (Adopté.)

L'amendement de M. Guibal sur les
échantillons tendant à la réduction des prix
actuels, les fixant à 15 c. par 50 grammes.

Le rapporteur fait observer que ce taux
de 15 c. augmentera le nombre des envois
d'echanulïons, car le taux actuel de 30 c. esl
trop onéreux pour le commerce. (Très-
bien !)

M. Magne. — Je crois devoir vous préve-
nir qu'il ne faut pas s'attarder à la discussion
des amendements divers, car songez que, si
le budget de l'exercice 1874 n'est pas volé ce
soir, la perception des impôts sera suspen-
due dans toute la France.

L'Assemblée vole sur l'ensemble du bud-
get des dépenses.

On procède au vote par scrutin :
Votants, 642
Pour, 642

L'ensemble du projet du budget est voté
à l'unanimité.

L'ordre du jour appelle la discussion sur
le projet de loi des nouveaux impôts.

Nouvelles militaires.

On vient d'arrêter définitivement , au mi-
nistère de la guerre, les étals complets de la
répartition entre les corps de troupes de tou-
tes armes des jeunes soldats de la classe
1872, restant disponibles pour l'armée de
terre, et qui seront appelés à l'activité en
1874.

La première portion du contingent, qui
sera mise en route vers le 1 er mars, com-
prend un total de 90,132 hommes ainsi ré-
partis : 52,272 pour l'infanterie, 13,510
pour la cavalerie, 16,100 pour l'artillerie ,
2,450 pour le génie, 3,070 pour les équipa-
ges militaires, et 2,730 pour les troupes de
l'administration, les ouvriers et les infirmiers
militaires.

L'effectif de la deuxième portion du con-
tingent delà classe 1872 a étéarrêtéà 55,884
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hommes , 49,247 hommes seronl versés
dans l'infanterie, 2,917 dans l'artillerie et
3,720 aux équipages militaires.

L'armée française recevra dans ses rangs,
en 1874, 146,01 6 jeunes soldats.

Là commission de l'armée s'est réunie
pour terminer les travaux relatifs à la for-
mation des cadres dans l'armée.

La sous- Commission de réorganisation de
l'armée s'est également réunie.

Elle s'est plus spécialement occupée des
cadres de cavalerie el des écoles militaires.

On annonce que le général du Barail a
demandé à la commission un crédit décent
soixante-treize millions, au lieu de cent
vingt six , sur le compte de liquidation de
•1874. La commission s'est engagée à tenir
secrètes les considérations sur lesquelles
s'est appuyé le ministre de la guerre pour
demander celte augmentation.

Le conseil supérieur de la guerre s'est
réuni ; M. le maréchal Canrobert a examiné,
avec M. le maréchal de Mac-Mahon, les états
de services des officiers supérieurs qui se-
ronl compris dans la liste de promotions à
l'occasion du premier jour de l'an.

M. le ministre de la guerre vient , de son
côté, d'arrêter la liste de nombreux capitai-
nes adjudants-majors promus aux grades de
chef de bataillon et de major.

Chronique Locale el <le l'Ouest.

Nous sommes invité à publier la lettre
suivante, adressée à M. le Maire de Saumur,
elqui est, selon nous, de nature à calmer
les inquiétudes qu'avaient pu faire naître
certains bruits relatifs au départ plus ou
moins prochain de l'Ecole de cavalerie :

« Saumur, 27 décembre 1873.

» Monsieur le Maire,

» M. le Préfet m'écrit, à la date du 26,
» une lettre dont je m'empresse de vous
» adresser une copie.

» Eu me transmettant copie de la délibé-
» ration du conseil municipal de Saumur,
» relative à la propriété du Chardonnel,
» vous appelez mon atlention sur les der-
» niers paragraphes d'une lettre dans la-
» quelle M. le maire de Saumur exprime la
» crainte que l'Ecole de cavalerie ne soit
» transférée à Angers ou ailleurs.

» Je n'ai nullement entretenu M. le Mi-
* nistre de la guerre de celte question, qui
» a pour Saumur une importance si capî-
» taie , el les allégations contenues dans
» certains journaux, à cet égard, sont com-
» plétemenl dénuées de fondement.

» Je ne dois cependant pas vous laisser
» ignorer que, parmi les projets de réorga-
» nisation militaire qui ont pu être formés
» par quelques personnes , figure la Irans-
» lalion de l'Ecole dans une ville déjà four-
» nie d'une garnison de cavalerie, el à l'abri
» des grandes eaux.

» Ce projet, toul en l'air, n'a été, je crois,
» l'objet d'aucune élude , mais il en a été
» parlé, cela suffit pour le faire passer à Fé-
» tat de nouvelle et tomber dans le domaine
» de la presse.

» Je n'ai , d'ailleurs , reçu personnelle-
» ment aucune communication officieuse ni
» officielle à ce sujet. Veuillez en informer
» M. le Maire de Saumur, el lui dire que je
» m'empresserai de le mettre au courant de
» cette grave question dès que j'en aurai été
» saisi.

» Veuillez agréer, etc.
» Le Sous-Préfet ,

» C,e DE SAINT-AULAIRE. >

M. le Général a ajouté , toutefois , qu'en
présence des offres faites par beaucoup de
villes pour obtenir de grands établissements
militaires , l'administration municipale de
Saumur ferait bien de se tenir sur ses gardes
et d'indiquer les sacrifices qu'elle pourrait
faire.

A cela, le Maire a répondu que la villen'a-
vaij pas reculé, jusqu'à présent, devant les
sacrifices d'argent qui lui avaient été de-
mandés pour son Ecole, mais qu'elle ne
pouvait pas aller au-devant de besoins
qu'on ne lui avait pas même fait connaître.

Le conseil municipal de Saumur vient ,
sur la demande de la fabrique de la paroisse
Saint-Pierre , de concéder gratuitement le
terrain du cimetière dans lequel esl inhumé
M. l'abbé Fourmy.

Tous les habitants de Saumur seront heu-
reux du concours de la commune à perpé-
tuer la mémoire de son ancien pasteur; on
regrettera seulement que cette décision n'ait
pas élé prise à l'unanimité.

Un de nos concitoyens , architecte juste-
ment apprécié, a spontanément offert son
concours pour le projet du monument qui
sera élevé sur ce terrain , et qui sera digne,
nous l'espérons, du prêtre qu'il doit rappeler.

La souscription est toujours ouverte dans
les presbytères de Saumur et au bureau de
Y Echo Saumurois.

Dans la même intention, un tronc est éta-
bli dans l'église Saint- Pierre.

La musique municipale de notre ville ,
qui ne songe pas seulement à être agréable,
mais aussi à se rendre utile , organise en ce
moment un grand concert au profit des
pauvres, avec le concours d'artistes émérites
dont nous ferons connaître les noms pro-
chainement.

Ce concert aura lieu le lundi 1 9 janvier.

Le mois de décembre va se lerrainercomme
il a commencé, par un froid très-vif. Depuis
deux jours , le temps se tient clair et le ther-
momètre descend à 4 degrés au-dessous de
zéro.

Au milieu du jour , même , il ne dégèle
pas.

Dimanche dernier, la femme Grondeau,
d'Anloîgné, âgée de 62 ans , s'esl noyée
dans un étang, à 600 mètres environ de son
domicile.

Celte femme se livrait à la boisson ; il est
probable qu'étant en état d'ivresse elle se
sera trouvée sur le bord de cet étang, et
que, les pieds lui ayant manqué, elle sera
tombée à l'eau, d'où elle n'a pu se retirer
seule.

On nous apprend qu'un meurtre vient
d'être commis dans la forêt de Chinon.

Un garde a été lué dimanche soir par un
braconnier, en faisant sa tournée dans la
forêt.

On ignore encore les circonstances de ce
crime.

NOMINATIONS DANS LE CLERGÉ.

M. Denécheau, curé des Ulmes, est nom-
mé curé du Puizet-Doré, en remplacement
de M. Veillet, admis à la retraite.

M. Lebleu, vicaire à Angrie, est nommé
curé des Ulmes.

M. Bertrand, vicaire à Varennes-sous-
Monlsoreau, est nommé curé de Dampierre,
en remplacement de M. Reveau, décédé.

M. Beziau, vicaire à Trélazé , est nommé
vicaire à Saint-Clémenl-des-Levées.

M. Chupin, nouveau prêtre, esl nommé
vicaire à la Sallerde-Vihiers.

M. Diard, nouveau prêtre, esl nommé vi-
caire à Sainl-Lamberl-des-Levées.

M. Edouard Delaunay, nouveau prêtre,
esl nommé vicaire à La Varenne.

Nous savons, d'un autre côté, que M. le
Maire a eu, à ce même sujet, deux entrevues
avec M. le général Bonnemain, lors de sa
dernière visite d'inspection à l'Ecole de ca-
valerie, et que les informations prises au- j
près de M. le Général concordent parfaite- :
ment avec celle que fournit la lettre de M.
le Préfet.

Dans la dernière séance du conseil muni-
cipal d'Angers, la question des travaux sup-
plémentaires du théâtre y a été discutée et

tranchée par un vote approbatif.
Le conseil était, en outre, saisi de la ques-

tion de savoir à l'aide de quelles ressources
il serait pourvu à celte dépense imprévue.

Un emprunt de 200,000francs a été déci-



dé comme complément de celui de 575,000
francs voté par l'administration précédente

et remboursable de la même manière, et par

continuation sur les ressources ordinaires

seulement.

Nous avons déjà dit que la loi sur la no-

mination des maires sera appliquée partout

simultanément aussitôt après sa promulga-

tion ; mais comme les conseils municipaux

resteront les mêmes, on s'est demandé, non
sans raison, si la situation des nouveaux

maires ne sera pas bien difficile, souvent

même impossible, dans les communes qui

possèdent des conseillers radicaux. 11 est

évident, en effet, que ces assemblées seront

en opposition continuelle avec les maires

conservateurs, dont elles s'efforceront d 'en-
traver l'administration par tous les moyens

en leur pouvoir.
. Pour parer à ce danger, l'Assemblée se-

rait, nous assure-t-on, résolue à voter dans

le courant de janvier la nouvelle loi sur l'é-

lectorat municipal, qui renouvellera entière-

ment dans le sens conservateur les conseils

municipaux, et la date des nouvelles élec-

tions sera rapprochée le plus possible. De

celle façon, en supposant que la loi sur les

maires soit votée et appliquée dans les pre-

miers jours de janvier, le renouvellement

des conseils municipaux pourrait avoir lieu

un mois ou six semaines après, c'est-à-dire

vers le milieu de février.
Le gouvernement parait, d'ailleurs, décidé

à prendre toutes les mesures nécessaires

pour empêcher les conseils municipaux de

tenir en échec les nouveaux maires pendant

la courte période qui séparera l'application

des deux lois, et les préfets recevront pour

instruction de ne pas hésiter à suspendre

tous les conseils municipaux actuels qui

entreprendront, par une opposition systé-

matique, de rendre impossible aux nouveaux

maires l'exercice de leur autorité.

1 tMim (Pairie.)

Par suite de l'institution d'une commis"

sion chargée d'établir, par catégories, des

listes de candidatures pour les bureaux de

tabac, toutes les demandes tendantes à ob-

tenir un débit devront être adressées direc-

tement à M. le ministre des finances.
Les pétitions qui seraient envoyées au

maréchal-président de la République seront

transmises purement et simplement au mi-

nistère.
Il en sera de même pour toutes les de-

mandes de recommandation, le maréchal-

président ayant résolu de n'intervenir en
faveur d'aucun candidat, afin de laissera

la commission une entière liberté d'appré-

ciation.

On lit dans le Sémaphore de Marseille :

« Le parquet de Marseille a demandé à

tous les journaux de notre ville des rensei-

gnements au sujet d'une dépêche qui leur a

été transmise le 4 décembre par l'agence du

Courrier de Paris, dépêche qui parlait de la

découverte dans le département de Maine-et-

Loire de listes d'otages, et qui ajoutait que

la justice était saisie de l'affaire.

» Le parquet d'Angers n'ayant aucune

connaissance d'un fait pareil, réclamait l'in-

tervention de l'autorité judiciaire de Mar-

seille pour connaître l'origine de ce rensei-

gnement.

» Celte origine était inscrite, du reste,

en tête des télégrammes publiés par tous les

journaux. Il y a par malheur, de nos jours,

un trop grand nombre d'honnêtes gens prêts

à croire à l'existence de listes d'otages jus-

que dans le plus petit village. Il est bon que

nous puissions être en mesure de démen-

tir de semblables bruits. »

La correspondance aulographiée , con-

nue sous le nom de Courrier de Paris, qui

la première avait lancé cette rumeur, dé-

clare qu'il s'agissait du département de la

Haute-Loire et non de celui de Maine-et-Loire;

c'est dans la transmission télégraphique que

l'erreur aurait été commise, et une enquête

est même ouverte à ce sujet.

Voilà bien du bruit pour peu de chose,

dit le Journal d'Angers. En somme, on avait

calomnié le Maine-et-Loire , ce département

honnête et énergique, où l'on ne trouvera

jamais, nous l'espérons, ni des individus

disposés à faire des olages/ni des individus

disposés à le devenir.

Le Gaulois annonce que la Banque Ta
mettre en circulation 300,000 fr. de pièces

de quatre sous qu'elle a en réserve dans se *

caves.

On écrit de Savigné-l'Evêque jSarlhej :

Un vieillard de soixante ans, nommé

Souchet , journalier à Savigné-l'Evêque,

était, depuis quelques mois, atteint d'une

cruelle maladie qui l'obligeait souvent à

s'aliter.
Le 17 décembre, on croyait que ce mal-

heureux se reposait tranquillement sur son

lit, lorsque son fils, qui tissait de la toile

dans une pièce voisine, l'entendit marcher;

il suspendit aussitôt son travail et vint voir

ce dont son père avait besoin, mais il le

trouva assis dans une chaise près du lit,

les deux bras appuyés sur les genoux ; une

large mare de sang* se formait au-dessous

de la tête du vieillard, un rasoir était re-

tombé tout ensanglanté sur une chaise voi-

sine.
Souchet n'avait pas eu le courage de sup-

porter ses souffrances, et il venait de se por-

ter un coup mortel ; il expira un quart

d'heure après celle résolution fatale, malgré

les soins empressés dont il fut l'objet.

L'ANNÉE 1874.

L'année dans laquelle nous entrerons

jeudi correspond aux années" :

6587 de la période Julienne;

2650 des Olympiades ;

2627 de la fondation de Rome ;

2621 de l'ère de Nabonassar ;

1874 de la naissance de Jésus-Christ ;

1 290 de l'hégire des Turcs.

Les fêtes mobiles auront lieu :

La Septuagésime, le 1" février. — Les

Cendres, le 18 février. — Pâques, le 5 avril.

Les Rogations, les 11, 12 et 13 mai. —

L'Ascension, le 14 mai. — La Pentecôte,

le 24 mai. — La Trinilé, le 31 mai. — La

Fête-Dieu, le 4 juin. — Le premier diman-

che de l'Avent, le 29 novembre.
5 # Ay flh

Enfin, la Saint-Jean tombera le mer-

credi; le 15 août, fêle de l'Assomption, le

samedi ; la Toussaint lo dimanche, et Noël

le vendredi.

Les éclipses de lune et de soleil auront

lieu, savoir :
Eclipse annulaire de soleil , en partie

visible en France, le 10 octobre, de 9 heu-

res 16 à 1 1 heures 29 minutes du malin ;

Eclipse totale de lune, en partie visible

en France, le 25 octobre, de 5 heures 50 à
9 heures du malin.

DIRECTION GÉNÉRALE DES POSTES.

Avis au public.

Billets de banque, Matières d'or ou d'argent.

La loi du 4 juin 1859 el celle du 25 jan-

vier 1873 défendent l'insertion des matières

d'or ou d'argent dans les lettres, imprimés,

échantillons, papiers d'affaires, etc. , confiés

au se. vice des Postes.

Ces lois interdisent égalemenl l'insertitn

des billets de banque, coupons échus, et,

en général, de toutes valeurs payables au

porteur dans les lettres non chargées ou non

recommandées.

Le public se méprend généralement sur

le but de ces lois, qui sont essentiellement

tulélaires et qui ont pour objet, tout en pro-

tégeant ses intérêts, de sauvegarder aussi la

responsabilité du service des Postes. Le plus

souvent, en effet, ce service est appelé seul

à répondre d'infidélités commises, alors que

les objets disparus ont passé par les mains

de nombreux intermédiaires étrangers à la

Poste.
Malgré les avis répétés de l'Administra-

tion, des contraventions aux lois précitées

sont cependant encore journellement com-

mises, surtout depuis l'émission des billets

•de banque de 5 francs.

L'administration rappelle au public que

les auteurs de contraventions de cette nature

sont passibles d'une amende de 50 à 500
francs, aux termes de l'article 9 de la loi du

4 juin 1859, et elle prévient qu'elle se verra,

à l'avenir, dans l'obligation de provoquer

l'application rigoureuse des dispositions

de cette loi.

Cartes de visite.

Au moment où l'approche du renouvelle-

ment de l'année va donner lieu à l'expédi-

tion d'un nombre considérable de cartes de

visite, on croit devoir rappeler au public les

conditions auxquelles ces objets sont admis

à circuler par la poste.

Sous enveloppes ouvertes, les cartes de

 visite sont passibles, jusqu'au poids de 10

grammes, de la taxe de 5 centimes, dans la

circonscription postale du bureau d'origine,

et de 1 0 centimes en dehors de cette circons-

cription. Ainsi , une carte de visite de Paris

pour l'intérieur des fortifications doit 5 cen-

times ; la même carte doit 10 centimes

pour Versailles. '(Art. 7 de la loi du 25 'juin

1856.;
Il peut être mis dans la même enveloppe

deux cartes portant un même nom ou des

noms différents, sans augmentation de port.

Sous bandes, les cartes de visite sont as-

sujetties à un port de 2 centimes par exem-

plaire du poids de 5 grammes et au-dessous.

(Art. 9 de la loi du 24 août 1871 J

Los bandes doivent être mobiles et ne pas

dépasser, en largeur, le tiers de la surface

delà carte; autrement celle-ci est considé-

rée comme expédiée sous enveloppe ouverte,

et taxée au triple de l'insuffisance de son

affranchissement. (Art. 6 et 8 de la loi du 25
juin

L'adresse du destinataire doit toujours

être inscrite sur la bande.

Les cartes de visite peuvent être écrites à

la main, mais elles ne doivent contenir que

les nom, qualité et adresse de l'expéditeur.

Toute autre mention, manuscrite ou impri-

mée, constitue une contravention qui rend

son auteur passible d'une amende de 150 k
300 francs. (Art. 9 de la loi du 25 juin 185G.J

Les photographies-cartes de visite peu-

vent être expédiées aux mêmes conditions

que les caries de visite ordinaires.

Le Directeur général des Postes,

A. LIBON.

Faits divers.

Un individu originaire de Confolens (Cha-

rente) , Chichet D... , recherché pour crime

de bigamie , a été arrêté dernièrement à

Saint-Amant-de-Boixe. Marié une première

fois, il y a une dizaine d'années , dans l'ar-

rondissement de Confolens , puis séparé ju-

diciairement , il aurait de nouveau , l'année

dernière , contracté mariage du vivant de sa

femme, dans le déparlemenl de l'Hérault. Il

a été conduit , sous bonne escorte , à la pri-

son d'Angoulême, pour répondre à la jus-

tice du fait dont il esl accusé.

Voici , sur la production et la consomma-

tion de la houille en France , des renseigne-

ments intéressants puisés aux sources offi-

cielles :

En 1869 , la production houillère en

France s'est élevée à 13 millions 400,000
tonnes et à 45 millions 300,000 en 1872.
Or , la consommation annuelle élanl de 22
millions de tonnes , il en résulte que nous

importons 7 millions de tonnes. Cette quan-

tité nous est fournie comme il suit : par la

Belgique, 4 millions; par l'Angleterre, 2
millions; par l'Allemagne , 1 million.

\ *

On donnait, il y a quelques jours, sur

la scène d'une petite ville de province, le

Chien de Montargis.

Un boule-dogue, chargé au cinquième

acte de faire triompher la vertu, ne se trouva

pas certain soir au théâtre. On fut obligé

de le remplacer par un épagneul qu'on

prit dans la rue.

A la scène capitale, les lilis de l'endroit,

ne reconnaissant par leur acteur favori,

criaient sur l'air des lampions :

— Le boule-dogue l le boule-dogue !

Le traître, s'avançant alors vers la rampe,

prononça les paroles suivantes :

Mesdames et messieurs, notre camarade

le boule-dogue étant gravement indisposé,

Monsieur, — il prit l'épagneul par la patte,

— réclame toute votre indulgence.

* *

Chez un marchand de musique :

Une dame. — Je suis chargée d'acheter

les Deux Aveugles, d'Offenbach, quel en est

le prix?

Le commis. — Quatre francs.

La dame. — Ah ! c'est cher ; en ce cas, je

n'en prendrai qu'un !

Dernières Nouvelles.

La commission constitutionnelle s'est réu-

nie hier, à midi.

M. de Belcastel expose le projet de loi

électorale déposé par lui. 11 expose que le

nombre des électeurs restera au nombre ac-

tuel, sauf la réduction provenant de la limite

d'âge reportée à 25 ans , et que le nombre

des votes exprimés sera à peu près double

de celui des volants.

M. de Kerdrel reproche à ce système de

donner au mari libre-penseur le droit de vo-

ter pour sa femme, souvent meilleure que

lui M. de Belcastel répond : S'il est admis

que la femme vaut mieux que l'homme ,

l'homme doit s'améliorer par le mariage , et

l'électeur marié, chargé de plus de devoirs ,

est plus qu'un autre disposé à s'associer à

des tendances conservatrices.

M. de La Rochefoucauld appelle l'atten-

tion de la commission sur un système pro-

posé par une lettre à M. de Talhouët , non

signée, et insérée dans le Paris-Journal du

27 décembre.

M . Tailhan fait connaître , par la citation

d'un document qu'il a entre les mains , que

le mérite du système dont il s'agit doit être
reporté à Louis XVI.

Mi le marquis d'Andelarre ne veut pas

supprimer un seul électeur et croit au suf-

frage universel direct et individuel, mais il

veut chercher des contrepoids. U demande

25 ans , 2 ans de domicile et l'inscription

aux registres des contributions directes , ou

un livret d'ouvrier ayant 2 ans de date.

Il rappelle le règlement du 24 janvier

4 789 qui demandait au Tiers-Etat lui-même

des garanties. Il est d'avis du double ou

triple vote, mais il ne prendrait pour base

que la contribulion foncière.

II combat le suffrage à deux degrés.

M. Lucien Brun fait observer que, dans
le projet recommandé par M. de La Roche-

foucauld à l'intention de l'Assemblée, le

suffrage direct individuel au premier degré

pour .les élections municipales et la nomina-

tion des électeurs du deuxième degré paraît

traité avec moins d'importance qu'il ne

mérite. L'orateur affirme de nouveau que

rien n'est plus important que le suffrage

municipal el les libertés communales.

Il rappelle celte idée déjà émise par lui

que le premier degré d'électeurs ne don-

nera au deuxième degré que des électeurs

à son image, et qui ne vaudrait que ce qu'il

vaut.

La commission décide qu'au début de la

séance prochaine elle entendra le résumé

fait par M. le président.

Il est convenu que le ministre de l'inté-

rieur sera officieusement avisé que la dis-

cussion générale du projet de loi électorale

touche à son terme, et que la commission

est prêle à entendre le gouvernement, si ce

dernier juge convenable d'intervenir avant

celte clôture.

Pour les articles non signés: V. G ÛDRT.

Promesses de mariage.

Nicolas Jund, champagniseur, et Fran-

çoise Mônch, domestique, tous deux de
Saumur.

Henri Le veau, cavalier de manège, de

Saumur, et Marina-Constance Breraard,

cultivatrice, de Saint-Lambert.

René-François Boué, employé de chemin

de fer, et Joséphine-Eulalie Leberl, épicière

veuve), tous deux de Saumur.

L'ILLUSTRATION , JOURNAL UNIVERSEL.

N« 1Ô09. — 27 Décembre 1873.

Texte : Histoire de la semaine. — Courrier

de Paris, par M. Philibert Audebrand. —

Nos gravures : M. Agassiz; — L'ile Sainte-

Marguerite ; — Théâtre des Variétés : Les

Merveilleuses, comédie en trois actes de M.

Victorien Sardou ; — La première leçon. Un

regard en passant, d'après les tableaux de M.

Boutibonne ; — Les tortues de mer à Paris.

— La veille du 1 er janvier (fin). — La Sœur

perdue, une histoire du Gran Chaco (suite) ,

par M. Mayne Reid. — Revue littéraire:

les Livres d'étrennes (II), par Jules Claretie.

— La Nature, revue des sciences en 1873.
Gravures: M. Agassiz. — L'ile de Sainle-

Marguerile : le môle de débarquement; —

Le fort et les prisons ; — Vue de la pointe

de la Croiselte. — Théâtre des Variétés : Les

Merveilleuses, comédie en trois actes de M.

Victorien Sardou. — La première leçon. Un

regard en passant, d'après les tableaux de M.

Boutibonne. — Les lortues de mer à Paris :

décapitation d'une grosse tortue. — La Sœur

perdue, par Mayne Reid 4 gravures). —

Nouvelle bouée de sauvetage lumineuse

(système Silas), gravure extraite du journal
la Nature. — Rébus.
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LIBRAIRIE HACHETTE ET C",

boulevard Saint-Germain, 79, Paris.

Le Dictionnaire de la langue
française, par E. LITTRÉ, de l'Académie
française, ouvrage entièrement terminé ,
est publié en livraisons à I (r.

L'ouvrage complet formera 1 1 0 livraisons.
Il parait un fascicule le samedi de chaque
semaine, depuis le 15 février 1873.

Le 46e fascicule, GEN à GRA, est en vente.

L'Indépendance de l'Ouest a terminé la pu-
blication du procès Bazaine en quatre livrai-
sons, grand in -8°, de 250 pages chacune,
avec 4 portraits, caries et pians.

La première livraison contient le rapport
du général Rivière. La deuxième et la troi-
sième sonl réservées à l'interrogatoire de
l'accusé et aux dépositions des témoins ; la
quatrième donne les plaidoiries el le juge-

ment.
On peut désormais se procurer cet ouvrage

complet au prix de 10 francs, chez M. GRIN-
SARD, libraire à Nantes, quai delà Fosse

LE PRINTEMPS, "0NffifflF
publie chaque quinzaine les modèles les plus nou-
veaux de rebes, manteaux, polonaises, costumes
d'enfants, chapeaux, coiffures, Imgeres. ouvrages
de dames, tricots, guipures, tapisseries, crochets,
etc.; avec 12 feuilles de patrons en grandeur na-
turelle.

Six mois : 4 fr. 50 - Un an : 8 Ir.

LE PRINTEMPS , "^DESMOMS?™
6

publie en outre, dans iliaque livraison, une belle
gravure de mode coloriée: avec, les modes coloriées

et les patrons en grandeur naturelle.
Six mois : 6 fr. 50. - Un an : 12 fr.

LE PRINTEMPS, M,,NKS
S
™

publie une édition complète donnant , par an . 50'
belles gravures coloriées, 12 feuilles de travaux et
48 grands patrons tout découpés en grandeur na-
turelle.
Trois mois: 6 fr.- Six mois : 11 fr.— Un an : 20 fr.

5 , vue «les Filles-Sain t-Tnomas
(place de la Bourse), Paris.

vents , aigreurs . acidités . pituites , nausées , ren-
vois, vomissements, même en grossesse, consti-
pations, diarrhée, dyssenterie. coliques, phihisie.
toux, asthme, étoull'ements , étourdissements .
oppression, congestion., névrose, insomnies, mé-
lancolie, diabè'e. faiblesse, épuisement, anémie,
chlorose, ions d'ssordics de la poitrine , gorge ,
haleine, voix . des bronches, vessie, foie. rein. .
intestins . muqueuse, cerveau et sang. — 75.000
cures annuelles . y compris celles de S S. le Pape,
le duc de Pluskow, Madame la marquise de Bré-
han , etc., etc.

Cure N* G9.92V
M™* la cnrntrsse de Chazellu de Gourgue rap-

porte la cure d'ui.e de Gastralgie-Cancer.

Cure N* 45,270.
WrtTHis K — M. Boberts, d'une consomption

pulmonaire avec toux , vomissements, constipa-
tion cl surdité de 25 années.

ilarciiô «le «Hiimur «lu *» décembre.

rendue sans médecine
rj t- S HJlJi$ par la délicieuse farine

de Santé de Du Barry , de Londres , dite :

REVAIESC1ER H

Vingt-six ans d'invariable succès.
Elle combat avec succès les dyspepsies, mau-

vaises digestions , gastrites, gastralgies, glanes,

Cure N« 68.475.
M. Lacan père, de 7 ans de Paralysie des jam-

bes, des bras et de la langue.

Plus nourrissante que la viande, elle écono Dise

encore 50 fois son prix en médecine. En |>i ites :
1/4 kit.. 2 fr. 25; 1/2 kil.. 4 fr.; 1 kd , 7 fr 2 kil..
lit) fi . — Les Biscuits de Bevalescière en \ • ites, de
•'» Tel 60 francs.— La Bevalescière c'i c (datée, en
Ici es. de. 2 fr. 25 c. ; de 576 lasses , 60 fr. —
Envoi contre bon de poste . les boîtes de 52 et 60
fr. franco. — Dépôt à Saumur. chea M. COMMON ,
épicier, rue Saint-Jean ; M— GONDRAND. épicière ,
rue d'Orléans; M. BESSON . pharmacien . place de
h Bilange, et chez les pharmaciens et épiciers. -
Du BARRY el C°, 26, place Vendôme , ù Paris.

Ironienl (l*h.) 77 k. 28 81 Graine iréfle 50 — _
8* qualité. . 74 28 SI — luzerne 50 _ —

Seigle .... 75 18 50 Foin (b. bar.) 780 45 —

Orge fi.» ie 7i Luzerne — 780 40 —

Avoine l-.bar. 50 il 7.') l'aille — 780 37

75 17 — Amandes . . 50
l'ois blancs. . 80 38 — — cassées 50

— ronges. . 80 32 — Cire jaune. . 50 170 —

Graine dt lin. 70 28 — Chanvre tï lié
Colza . . . . C5 — — (52 k. 500) - à —

Chenevi*. . . 50 — Chanvre broyé
Uuile de noii 56 125 — _

— rhenevis 50 — — Demi-couleur . . - k

— «Je lin. . 50 — — —

COURS DES VINS.

BLANCS ( 2 hccl. 30).

Cole.mx de Saumur , 1873. 1" qualité 175 à 21)0
Id. 2' id. 90 à 100

Ordln., envir. de Saumur 1873, 1" id. 85 à 90
Id. 1873, 2* Id. » à 8i

Saint-Léger et environs 1873 , 1" id. 95 k 100
Id. . . 2' id. » à 90

LePuy-N. D. et environs 1873, 1" id. 80 a 85
Id. . . %• id. • à 80

• à 80

ROCGKS (2 hect. 20).

140 à 15
V qualité a k 200
r id. * k •

130 à 140
Varrains, 1873 é » à

r* qualité 140 à 159
2' id. » k 130

» k 135
1" id. 120 k 130
2' id. » à 120

P. GODET, propriétaire-g cran t.

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 29 DÉCEMBRE 1875.

Valeurs au comptant.
Dernier
cour».

Hausse Baisse.

3 •/„ jouissance 1er juin. 72. . 58 30 n 05 • »

84 - u 25 » B

4 % jouissance 22 septembre. 72
» a • B •

Emprunt 1872 93 4i D 15 • B

— libéré 93 40 » 15 » »

Dép. de la Seine, emprunt 1857 21li h 1 D • D

Ville de Paris, oblip. 1855-1 860 iiO 0 • 2 50

448 » 3 0 » D

— 1869, 3 % t. payé. . 290 » t » • »

— 187 1,3% 70 fr. payé. 256 » D 25 • >

Banque de France, j. juillet. . 4218 75 8 7.» n •
Comptoir d'escompte , j. août. 555 » » e 3 75

Créditagricole, 200 f. p. j. juill. 465 2 50 s t

Crédit Foncier colonial, 250 fr. 280 0 » > »

Valeurs an comptant.
Dernier
cours.

Hausse Bahie.

Crédit Foncier, act. 500 f. 250 p.
Soc. gén. de Crédit industriel cl

comm. . 125 fr. p. j. nov. .
Crédit Mobilier
Crédit foncier d'Autriche . #- .
Charentes, 400 fr. p. j. août. .
Est , jouissance nov
Paris-Lyon-Médilcrr. . j. nov.
Midi , jouissance juillet. . . .
Nord , jouissance juillet . . . .
Orléans, jouissance octobre. .
Ouest , jouissance juillet , 65. .
Vendée. 250 fr. p. jouis?, juill.
Compagnie parisienne du Gaz.
Société Immobilière, j. janv. .

818 75

641 25

325 a
527 50
348 75
493 75
887 50
615 •

1032 f,0
83 S »

522 50
905 e
712 5

12 »

1 25

Valeurs an comptant.

C.gCii. Transatlantique, j. juill.
Canal de Surz, jouiss. Janv. 70.
Crédit Mobilier esp.. j. juillet.
Société autrichienne, j. janv. .

OBLIGATIONS.

Orléans ,
Paris-Lyon-Médilerrané>. . .
Esl
Nord
Ouest
Midf
llcux-Charentes
Vendée

Dernier
cours.

Hausse Baisse

28' »
426 tX
352 50

2*4 50
180 •
270 50
2S7 50
276 50
279 50
251 25
230 •

50 ,
2

110
50

GARE DE SA L M LU

(Service d'hiver, & novembre ).

DEPARTS DE SAUMUR FERS ANGERS.
3 beures 0» minute» du malin, eipre»i-poft«.

— (s'arrête à Angers
omnibus.

45
— 02
— 33
— 13
— 27

soir, —
express,
omnibus.

DEPARTI DE SAUMUR ?EE8 TOURS.

ules du matin, omnibus-mixte.
— omnibus.
— express,

iolr, omnibus.

— express -poste.
Le train d'Angers, qui s'arrête aSauu-ur. arrivée Bb. 41 s.

1 heures 04

8 mm 20

9 50
12 — 38

4 — 44
10 30

Elude de M* BEAUREPAIRE , avoué-
licencié à Saumur.

Séparation de corps et de biens.

D'un jugement rendu contradic-
toiremeul , par le tribunal civil de
Saumur, le dix-huit décembre mil
huit cent soixante-treize, enregis-
tré;

Il résulte que :
Mm* Henriette Hardy, épouse du

sieur Jean H y . marchand d'engrais,
demeurant à Vihiers; cette dame de-
meurant chez M"" Hardy, ses sœurs,
è Vihiers ;

Ayant pour avoué con.stilué M*
Charles-Théophile Beaurepaire. avoué
près le tribunal civil de Saumur.
demeurant dite ville, rue Cendrière.
n'8;

A obtenu , contre M. lly, sou mari,
ci-dessus quahlié et domicilié ,

Ayant pour avoué M' Budiu ,
Sa séparation de corps et de biens.
Pour extrait, dressé par l'avtwé-

licencié soussigné.
Saumur. le vingl-neuf décembre

mil cent soixante treize.
(528) BEAUREPAIRE.

Elude de M* CLOUARD, notaire
à Saumur.

JJBL. w jars r^aa WJ& sa ms

A L'AMIABLE ,

PROPRE AU COMMERCE

A Saumur, rue d/Orléans, «" 57
el 59,

Occupée par M. Milon . libraire, el
appartenant aux héritiers Lorrain.

L'acquéreur pourra entrer en jouis-
sance , par la libre disposition de
celle maison , le 24 juin 1874 ; il
lui sera donné toutes facilités de
paiement.

S'adresser à M* CLOUARD . notaire.

APPARTEMENT
AVEC ECURIE ET REMISE

A LOUER
Pour le 25 décembre prochain.

S'adresser à M. BEAUREPAIRE ,
avoué, rue Ceudrière, n° 8. (440)

A AFFERMER
Pour la Saint -Jean 1874 ,

Soixante-onze ares etn-
(\nanti* centiares île lèvre,
enclos de murs , au canton des Mou-
lins, à Saumur,

I n logement et un mou-
lin , dans le môme enclos.

S'adresser au bureau du journal.

A VEÎiMUU

D'OCCASION ,

OUTRE BELLES LAMPES
Dont deux en porcelaine.

S'adresser à M. François PERCHER,

a San mur. (195)

Compagnie d'Assurances contre l'Incendie
à Primes fixes,

Etablie ©n 1840.

Siège central : k , rue Le Peletier, Paris.

16 millions fie garantie*

INSPECTEUR DIVISIONNAIRE \

R. GHUPIN ,
pour l'arrondissement de Saumur et les départements de la Vendée ,

Deux-Sèvres, Vienne et Indre-et-Loire.

M. Clll PIN demande des agents sérieux. Appointements

fixes et fortes remises.
S'adresser, par lettre, à M. CHUPIN, expert à Fontevrault

(Maine-et-Loire). 55tfj

ETRENNES DE 1874.

LIBRAIRIE E. MILON
Rue d'Orléans.

Très-grand choix d'Ouvrages, d'Articles de Bureau,
d'Objets de Piélé , d'Art et de Fantaisie.

Mise en vente, le 20 courant:

lVune iiiagnificiue vue pittoresque
de la VILLE: DE SAUMUlt.

En vente au Bureau du Journal

ETRENNES 1874.

Nouveaux Mélanges iV Archéologie, d'histoire el de littérature
sur le moyen âge, par les auteurs de la monographie des vitraux de
Bourges (Ch. Gabier et feu Arthur Martin, de la C" de Jésus). Publié par
le P. Ch. Cahier. - CURIOSITÉS MYSTÉRIEUSES. 1 vol. gr. in-4°. avec 155 grav.
sur bois et 13 pl. en taille- douce. (Nouvelle publication.) Broché. . 40 fr.

Belié en reliure d'amaleui . dos et coins maroquin , tête dorée. . 60 fr.
Dans cet ouvrage, l'auteur explique les monuments figurés du moyen âge.

Vie militaire et religieuse au moyen âge et à l'évoque
île la renaissance, par PAUL LACROIX (bibliophile Jacob), conserva-
teur de la bibliothèque de l'Arsenal. Ouvrage illustré de 14 chromolitho-
graphies exécutées par F. Kellerhoven, Bégamey el L. Allard, et de 409
grav. sur bois. 1 vol. in-4°. Broché» 25 Ir. - Belié, Ir. dorées... 33 fr.
TITRES DES CHAPITRES : I. Féodalité au point de vue militaire et religieux.

Guerres et armées. Marine. Croisades. Chevalerie , duels el tournois. Ordres
militaires. — II. Liturgie et cérémonies. Les Papes. Clergé séculier. Ordres
teligieux. Institutions charitables. Pèlerinages. Hérésies. Inquisition. Fané-
railles.

Mœurs, usages et costumes an moyen âge et à l'é voulut
rte la renaissance (Vie laïque), par LE MÊME. Ouvrage illustré de 15
chromolithographies par F. Kellerhoven et de 400 grav". 1 vol. in 4\
Broché ... 25 fr.

Relié . tr. dorées 33 fr.

TITRES OES CHAPITRES : Droit féodal , privilèges des communes . Vie privée
dans les cours, les châteaux , elc. Nourriture el cuisine. Chasse. Divertisse-
ments. Corporations de métiers. Commerce. Finances. Impôts. Justice. Tri-
bunaux. Juifs. Bohémiens , gueux , mendiants. Cérémonial. Costumes.

L.cs Arts au moyen âge et à l'évoque rte la renaissauce,
par LE MÊME. Ouvrage illustré de 19 chromolithographies par F. Kellerho-
ven, et de 420 grav. 1 vol. in-4°. Broché, 25 fr. - Belié, tr. dorées. 33 fr,

TITRES DES CHAPITRES: Ameublement. Tapisserie. Céramique. Armurerie
Sellerie. Orfèvrerie. Horlogerie. Instruments de musique. Cartes à jouer
Peinture. Gravure. Sculpture. Archilecture. Parchemin, papiers. Manuscrits
Beliure. Imprimerie.

LA SAUTÉ PUBLIQUE
Hygiène et Médecine populaires,

Paraissant tous les jeudis, sous la direction d'un cour
de médecins cl d 'hygiénistes

CONDITIONS D'ABONNEMENT
Parts, 4 francs par an. — Départements, 5 francs par an.

Bureaux , rue Garancicre , 5 , Paris.

Saumur, imprimerie de P. GODET.

Vu p i • nous Maire de Saumur, pour légalisation de It signature de M. Godet.
Ut MAIRE ,

Certifié for iïrnprvr,t>ur toussigné.


